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1. Second semestre de la 1ère année (P2) : 
1a. Choix du tuteur suivant le règlement de mémoire de Master (enseignant avec une 

ancienneté de dix ans dans l’enseignement et titulaire d’un doctorat). 
1b. Rencontre de l’étudiant avec son tuteur. 
1c. Choix du sujet. 
1d. Recherche bibliographique. 
1e. Pose de la problématique du sujet. 

 

2. Premier semestre de la 2ème année (P3) : 
2a. 1ère Soumission du protocole, sous format « Word » et tel que spécifié par les instructions 

postées sur le site de la FMD, par courrier électronique (e-mail) à la Commission de la 
Recherche de la FMD (CRFMD). L’envoi du protocole doit être adressé à la secrétaire de la 
Commission le Pr Nada Chedid (nada.chedid@usj.edu.lb). 

                  Après étude et évaluation du protocole, la CRFMD émet l’un des trois avis suivants : 
- Le protocole est accepté. 
- Le protocole doit être modifié selon certaines remarques émises par la CRFMD et 

soumis de nouveau à la CRFMD dans un délai de 2 semaines pour accord final après 
réalisation de ces modifications et en surlignant dans le texte du protocole les 
modifications effectuées. 

- Le protocole n’est pas accepté. 
2b. Après obtention de l’accord de la CRFMD, soumission du projet au Conseil de la 

Recherche de l’USJ via la plateforme électronique de la recherche. Dans le cas des 
projets de Master, il faudrait cliquer non pour la demande de financement, car, jusqu’à 
nouvel ordre , le conseil de la recherche n’octroie pas de financement pour les masters. Il 
est à noter que la Plateforme sera fermée du 22 Décembre 2024 au 24 Janvier 2025  

2c. Le passage du projet par le Comité d’éthique est automatique à travers le circuit établi par 
le Vice-rectorat à la Recherche. 

 

3. Deuxième semestre de la 2ème année (P4) : 
3a. Étude pilote si nécessaire. 
3b. Collection de l’échantillon. 
3c. Expérimentation. 
3d. Début de la rédaction de l’article et du mémoire. 

 

4. Premier semestre de la 3ème année (P5) : 
4a. Analyse statistique. 
4b. Rédaction du mémoire. 
4c. Soumission de l’article au comité de publication avec le document dûment rempli 

(Article Review form) 
 

5. Deuxième semestre de la 3ème année (P6) : 
5a. Remise du mémoire en format « Word » accompagné d’une preuve de soumission de l’article 

dans une revue à comité de lecture. 
5b. 1èreCorrection du mémoire après avis du rapporteur. 
5c. Désignation du jury par le Doyen. 
5d. Remise au secrétariat de 3 exemplaires corrigés dans leur version finale 
5e. Préparation de la présentation orale. 
5f. Soutenance orale et évaluation du mémoire par les membres du jury 
5g. Remise au secrétariat d’un exemplaire sous forme de PDF( par mail)corrigé dans sa 

version finale qui tient compte des évaluations et remarques émises par les membres du 
jury au cours de la soutenance. 

5h. Toute extension d’un semestre supplémentaire nécessite une inscription en septembre. 


